
CONSEIL DE LA MAGISTRATURE

Registre des liens inferets

Formulaire individuei

Nom: Jentsch

Prenom: Katja

Loi sur le Conseil de la magisfrafure (LCDM) du 13.09.2019

Art. 10 aL 3
3 A ieur entree en fonction e+ lors de toute modification, ies membres
du Consei! de la magistrature signaient ieurs iiens d'interets tels que
definis dans ie reglement d'organisation. Le President du Consei! de la
magistrature etablit un registre pubHc des indications fournies et !e
publie sur le si+e officiel du Conseil de la magistroture.

Reglement du Conseil de la magistrafure (RCDM) du 20.11.2020

4. Registre des liens d'interefs

Art. 33 Principe
Les membres du ConseiL par la signoture du formuiaire des liens

d'interets, reconnaissent avoir declare +ous leurs liens d'intere+s. Le

Conseil plenier s+atue sur les cas dou+eux d'annonce des liens d'in+erets.

Art. 34 Contenu
1 Le registre des liens d'interets des membres du Conseil indique :

a) leur(s) activi+e(s} professionnelle[s] principale et accessoirefs}/ cas
echeant leur(s) employeur(s) ;

b] leur appartenance aux organes de direc+ion ou de surveiElance de
corporations/ entreprises/ e+abiissements ou fonda+ions de droit
prive ou de droit public ;

c} les fonctions qu'iis occupent au sein de commissions ou d'au+res

organes de la Confederation, d'un canton, d'une commune ou

d'une collaboration infercon+onaie ou intercommunale ;

d} ieur affiiiation ä un parti poii+ique.

2 Les modifications eventueiies sont onnoncees des qu'eiies se

produisent.
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